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PROCÈS-VERBAL 

DE LA COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE  

Mardi 7 février 2017 

14h30, Salle Caillemer 

 

 

 

Les membres de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU) de l'université Jean Moulin 

se sont réunis mardi 7 février 2017 en salle Caillemer sous la présidence du vice-président Stéphane PILLET, 

en vue de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

Informations générales 

 

1. Approbation des procès-verbaux des CFVU des 21 juin 2016 et du 20 septembre 2016. 

2. Présentation du parcours des bacheliers 2015 inscrits en première année de licence dans l’une des  

4 universités membres de l’université de Lyon. 

3. Validation des capacités d’accueil en master – modalités d’examen des dossiers et dates des 
campagnes de recrutement. 

4. Campagne APB 2017 – règles d’admission en première de licence. 

5. Commission FSDIE : Approbation des subventions du volet initiatives. 

6. Organisation pédagogique. 

7. Conventions pédagogiques. 

 

Questions Diverses 

 

 

  

http://www.univ-lyon3.fr/


COMISSION DE LA FORMATION  

ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
7 février 2016 

 
 

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES, GÉNÉRALES ET DES ARCHIVES (SAJGA) 
UNIVERSITE JEAN MOULIN LYON 3 | 6 COURS ALBERT THOMAS | BP 8242 | 69355 LYON CEDEX 08 | WWW.UNIV-LYON3.FR 

Procès verbal consultable en ligne sur intranet et auprés du SAJG (porte 4567, services centraux, manufacture des tabacs).             Page 2│10 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS 

 

Collège A des enseignants : 

Blandine MALLET-BRICOUT – Stéphane PILLET – Marie LEDENTU – Isabelle ROYER. 

 

Collège B des enseignants :  

 

Blandine ROLLAND – Lukasz STANKIEWICZ – Sylvain CORNIC – Michel WISSLER – Camille DE BOVIS 

– Mathilde BOMBART – Martine VILA. 

 

Collège des IATS : 

Gilbert GAUTHIER – Chantal ORTILLEZ 

 

Collège des Personnalités extérieures : 

Aucun présent. 

 

Collège des étudiants : 

Charlotte LE BRUN – Kévin VIRICEL – Firmin LANDRÉ – Paul CATRAIN-GIOVANNAI. 

 

 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 

 

Collège A des enseignants : 

Éric GARCIA par Michel WISSLER – Denis JAMET par Marie LEDENTU – Sylvie LAINE-CRUZEL par 

Stéphane PILLET. 

 

Collège B des enseignants : 

Aucun membre représenté. 

 

Collège des Personnalités extérieures : 

Mounia GHEZALI par Stéphane PILLET. 

 

Collège des étudiants : 

Alexandra PIVIDAL par Charlotte LE BRUN – Théo GOETHALS à Paul CATRAIN-GIOVANNAI – Aline 

KHEITMI par Firmin LANDRÉ. 

 

ÉTAIENT INVITÉS ET PRÉSENTS 

 

Jacques COMBY, président de l’université – Pierre GIRARD, Doyen de la faculté des langues – Franck 

MARMOZ, Doyen de la faculté de droit –Sylviane GOLLION, représentant le directeur de l’IAE – Bernard 

PASCAL, directeur général des services (DGS) – Laure-Anne PICHON, chargée d’études à l’observatoire de 

l’insertion professionnelle au SCUIO – Christel PONSOT, responsable du service statistiques et pilotage – 

http://www.univ-lyon3.fr/
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Pierre SERVET, vice-président CA et directeur de cabinet – Mathieu VILES, Directeur des Etudes et de la Vie 

Universitaire (DEVU).  

 

 

ASSISTAIT ÉGALEMENT 

 

Fanny POIDVIN, du service des affaires juridiques, générales et des archives. 

 

Le quorum étant atteint, M. Stéphane PILLET ouvre la séance à 14 heures 50. 
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1. Approbation de procès-verbaux 

 

 

M. PILLET demande aux membres s’ils ont des observations a formuler concernant les procès-verbaux des : 

 21 juin 2016 

 20 septembre 2016 

 

Aucune remarque n’étant formulée, ils sont soumis au vote. 

 

- La commission formation approuve les procès-verbaux par : 

 

La présente délibération est adoptée par : 

 Nombre de membres présents et représentés :    24 

 Nombre d’abstentions :       0 

 Nombre de voix pour :       24 

 Nombre de voix contre :       0 

 

 

 

2. Présentation du parcours des bacheliers 2015 inscrits en première année de licence. 

 

Mmes PICHON et PONSOT présentent l’étude conduite au niveau des établissements membres de l’université 

de Lyon sur les premiers mois des bacheliers 2015 à l’université. Sa réalisation a mobilisé les services des 

statistiques, du SCUIO ou encore du rectorat. Elle sera suivie d’une étude (en cours) sur les étudiants « sortants » 

après la première année. 

  

La présentation faite en séance est annexée (annexe 5) au procès-verbal. 

 

A l’issue de cette présentation, Mme VILA demande s’il est envisagé de conduire une étude qualitative. 

 

Mme PONSOT répond que pour l’instant, il n’est pas prévu de poursuivre cette étude par des entretiens. 

 

M. CORNIC s’étonne du faible pourcentage d’étudiants ayant une activité professionnelle : 13%. 

 

Mme PONSOT indique qu’il s’agit des étudiants inscrits en première année.  

 

Mme PICHON ajoute que ce taux augmente sensiblement au niveau national à partir de la troisième année. 

 

Mme ROLLAND demande si les résultats de cette enquête ont été comparés à ceux réalisés dans le cadre d’une 

enquête interne à l’établissement. 

 

Mme PONSOT répond qu’une telle enquête a effectivement été réalisée deux ans plus tôt et que, bien qu’une 

comparaison fine n’ait pas été effectuée, les services n’ont pas noté de résultats surprenants par rapport à celle-

ci. 

http://www.univ-lyon3.fr/
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3. Capacités d’accueil en master : modalités d’examen des dossiers et campagne de recrutement. 

 

Mme PICHON quitte la séance à 15h20. 

M. PILLET indique que les capacités d’accueil ont été validées par le conseil d’administration mais qu’il est 

important que la CFVU se saisisse de cette problématique. Il ajoute que désormais (article L. 612-6 du code de 

l’éducation créé par la loi n°2016-1828 du 23 décembre 2016), la sélection s’effectue à l’entrée en première 

année de master. Il a été demandé aux établissements de fixer des capacités d’accueil en M1 afin de les 

communiquer au ministère de l’éducation nationale de l’enseignement supérieur et de la recherche en vue de la 

mise en place de la plateforme : www.trouvermonmaster.gouv.fr 

 

Le principe fixé est le droit à la poursuite d’études après la licence. En cas d’échec, l’étudiant peut saisir le 

rectorat d’académie pour que d’autres formations lui soient proposées.  

 

À titre transitoire, la sélection à l’entrée en deuxième année a été maintenue pour les formations n’ayant pas 

mis en place de sélection en première année. 

 

M. PILLET invite les membres à se reporter aux annexes 1 et 2 des documents soumis, fixant la liste des 

formations par mention organisant un recrutement en première année de master (annexe 1) et la liste des 

formations par mention organisant un recrutement en deuxième année de master (annexe 2).  

 

Il précise que le niveau de référence retenu par le ministère est la mention, indépendamment des capacités 

d’accueil des différents parcours. L’établissement doit garantir le droit à la poursuite d’études dans la mention, 

et pas nécessairement au niveau du parcours. 

 

Sur les modalités de constitution des dossiers de candidature, il est proposé de fixer un cadre général à la 

candidature permettant d’inclure toutes les formations tout en laissant la possibilité de prévoir des spécificités 

dans certains parcours. 

 

M. VILES complète en indiquant que l’établissement propose de conserver la possibilité d’effectuer des 

campagnes d’admissions complémentaires, bien que la plateforme précitée ne le prévoie pas. Il s’agit de 

s’adapter aux différentes formations, certaines pourvoyant l’ensemble des places disponibles au terme de la 

première campagne, d’autres ayant besoin d’apports complémentaires. L’organisation de campagnes 

complémentaires n’est qu’une faculté d’ajustement offerte aux composantes, en aucun cas il ne s’agit d’une 

obligation. La date de la première campagne d’admission figurera sur la plateforme 

www.trouvermonmaster.gouv.fr tandis que celle de la campagne complémentaire sera disponible sur le site de 

l’établissement. 

 

Mme DE BOVIS signale, pour une formation dont elle est responsable, une forte demande d’admissions. 

Jusqu’ici, il existait deux sessions de recrutement : l’une interne à l’établissement, l’autre ouverte aux étudiants 

d’autres établissements. Elle se demande si cette procédure sera toujours possible. Elle s’interroge également 

sur la possibilité de maintenir le système réservant chaque année des places aux étudiants arrivant en échange 

Erasmus. 

 

M. VILES répond que l’établissement doit assurer l’égalité de traitement des candidats. Sur la seconde question, 

il précise que la capacité d’accueil est globale, qu’elle intègre donc également les redoublants par exemple. 

Cependant, il confirme que si des places sont réservées pour des publics spécifiques, il sera possible de 

l’expliquer au rectorat, comme c’est le cas aujourd’hui pour certains paramètres d’admission post bac (APB). 

http://www.univ-lyon3.fr/
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Mme ORTILLEZ souhaite connaître la procédure pour les étudiants étrangers hors échange. 

 

M. PILLET répond qu’ils relèvent de la procédure organisée par Campus France et que la capacité d’accueil 

ne les distingue pas des autres étudiants.  

 

Mme LEDENTU explique qu’une difficulté réside dans les formations en tension car des décisions d’admission 

sont parfois rendues et la composante constate en septembre que l’étudiant ne s’est pas inscrit. Dans ces 

conditions, le dialogue avec le rectorat risque d’être complexe. 

 

M. PILLET répond que les directives ne donnent aucun cadre sur la décomposition interne à l’établissement 

de la capacité d’accueil.  

 

M. VILES ajoute que le rectorat ne demandera des explications que si la capacité d’accueil n’est pas remplie. 

 

M. PILLET déclare qu’il faudra être attentif sur le taux de conversion en inscription des admissions. 

 

Mme FERRARI-BREEUR arrive à 15h50. 

 

Mme MALLET-BRICOUT demande ce qu’il en est des diplômes co-accrédités. 

 

M. VILES précise que les étudiants relèvent de la modalité de recrutement de l’établissement dans lequel il 

s’inscrit.  
 
La commission de la formation et de la vie universitaire approuve les modalités d’admission en master et 

les capacités d’accueil en M1 et M2, annexées (II) au procès-verbal par : 

 

 Nombre de membres présents et représentés :          24 

 Nombre d’abstentions :       0 

 Nombre de voix pour :           24 

 Nombre de voix contre :           0 

. 

 

4. campagne APB 2017 – règle d’admission en première année de licence 

 

M. PILLET rappelle que les différents paramétrages d’APB ont été votés en décembre par la commission mais 

que le 20 janvier juste avant l’ouverture du portail, la direction des études et de la vie universitaire (DEVU) a 

remarqué que les règles de fonctionnement avaient été modifiées. Ces changements ont sur les paramétrages 

initiaux. 

 

Il renvoie les membres au document figurant à l’annexe 3 du présent procès-verbal distribué en séance. Il 

indique que l’ancien système privilégiait les nouveaux bacheliers, auxquels étaient ajoutés ensuite les étudiants 

en réorientation (interne ou externe). Le nouveau système place tous ces étudiants dans un même panel. La 

direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle (DGESIP) a préconisé dans un 

courrier du 19 janvier 2017 la sortie des réorientations internes du dispositif APB. Il est donc proposé de 

diminuer toutes les capacités d’accueil de 30% afin de traiter les réorientations internes à part et de favoriser 

ainsi les chances des étudiants de l’université de se réorienter.  

http://www.univ-lyon3.fr/
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Mais le problème principal posé par cette modification inattendue, pour l’université comme pour la conférence 

des présidents d’université (CPU), est que les néo-entrants (nouveaux bacheliers) ne sont plus prioritaires par 

rapport aux réorientations et aux bacheliers français de l’étranger. Un tirage au sort sera donc opéré dans les 

filières tendues. 

 

Mme ROLLAND estime qu’à Bourg-en-Bresse le retrait de 40 places paraît surestimé alors qu’en moyenne 

elle constate 2 réorientations internes par an. 

 

M. VILES indique qu’il s’agit d’une marge de sécurité pour répondre favorablement à l’ensemble des 

réorientations internes. 

 

Mme PONSOT précise que cette marge de sécurité s’explique par la méconnaissance de l’impact du rang des 

vœux des étudiants en réorientation. 

 

M. PILLET  ajoute que l’établissement a protesté contre le réajustement unilatéral opéré par la maîtrise d’œuvre 

d’APB sans concertation avec les établissements, alors même qu’un dialogue est en cours avec le rectorat. 

 

M. STANKIEWICZ demande s’il existe une définition juridique de la réorientation interne. 

 

M. VIRICEL indique qu’une étudiant a trois ans pour valider son Diplôme d’Études Universitaires Générales.  

 

M. GIRARD s’inquiète de l’effet du mélange des étudiants en réorientation avec les bacheliers diplômés au 

rattrapage. 

 

Mme PONSOT explique que l’algorithme APB fonctionne avant que les résultats du baccalauréat soient 

connus. Les bacheliers convoqués au rattrapage ne sont donc pas pénalisés. Globalement le risque de cette 

modification est que dans les filières tendues, l’établissement ne puisse plus appeler tous les vœux n°1. 

 

M. VILES craint une censure plus forte des lycéens par rapport aux candidatures en sections de techniciens 

supérieurs (STS) ou classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) car s’ils ne placent pas la licence 1 en 

premier vœu ils ne l’auront pas. 

 

M. GIRARD observe que ce n’est pas l’information que délivrent actuellement les lycées, qui incitent les 

lycéens à placer les STS ou CPGE en vœu n°1. 

 

M. COMBY arrive à 16h30. 

 

M. COMBY déplore que les primo-entrants se retrouvent en concurrence directe avec les réorientations. Ce 

dispositif risque, à terme, de favoriser les formations privées. 

 

Mme DE BOVIS fait part d’une interpellation d’une mère de famille lors d’un salon étudiant à ce sujet. 

 

M. PILLET observe que cela illustre la disparité des informations en fonction des familles et des lycées. 

 

 

5. commission FSDIE : approbation des subventions. 

 

http://www.univ-lyon3.fr/
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M. MARMOZ arrive à 16h50. 

M. STANKIEWICZ quitte la séance à 16h55. 

M. PILLET relève qu’il est difficile pour la commission du fonds de solidarité des initiatives étudiantes (FSDIE) 

de se prononcer lorsqu’elle ne dispose pas d’une vue d’ensemble du montage du dossier. 

En l’absence de remarque, les propositions de subventions annexées (IV) sont soumises au vote. 

La commission de la formation et de la vie universitaire émet un avis favorable à l’attribution des 

subventions aux associations selon les montants figurant en annexe 4 : 

 

 Nombre de membres présents et représentés :          23 

 Nombre d’abstentions :       0 

 Nombre de voix pour :           23 

 Nombre de voix contre :           0 

 

6. organisation pédagogique. 

 

M. PILLET rappelle que des points n’avaient pu être votés lors de la séance précédente en raison de l’absence de 

représentants de l’institut d’administration des entreprises (IAE) et du service général des relations internationales. 

Il invite ceux-ci à présenter leurs documents. 

Pour l’IAE, Mme GOLLION indique qu’il s’agit des régimes d’examens du massive open online course (cours en 

ligne) MOOC pilotage des organisations et processus métiers, du diplôme d’établissement cycle d’adaptation 

« culture française des affaires » management global business et du certificat de césure. 

M. PILLET insiste sur la nécessité qu’à l’avenir la création de MOOC soit soumise à la délibération des conseils, 

notamment de la CFVU. 

La commission de la formation et de la vie universitaire approuve les régimes d’études d’examen des 

diplômes d’université : 

DU cycle d’adaptation à la culture française 

DU certificat année de césure en entreprise 

DU numérique pilotage des organisations et processus métier, par : 

 

 Nombre de membres présents et représentés :          23 

 Nombre d’abstentions :       0 

 Nombre de voix pour :           23 

 Nombre de voix contre :           0 

 

Ces régimes d’études et d’examens sont consultables auprès du service de scolarité de chaque diplôme à l’IAE. 

Pour le diplôme universitaire SELF (study in english), Mme ORTILLEZ précise qu’une seule modification est à 

noter cette année. Elle concerne l’ajout d’une matière « new model of marketing ». 

http://www.univ-lyon3.fr/
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La commission de la formation et de la vie universitaire approuve le régime d’études d’examen du 

diplôme d’université SELF par : 

 

 Nombre de membres présents et représentés :          23 

 Nombre d’abstentions :       0 

 Nombre de voix pour :           23 

 Nombre de voix contre :           0 

 

Ces régimes d’études et d’examens sont consultables auprès du service de scolarité SELF du service des relations 

internationales. 

7. conventions pédagogiques. 

 

En l’absence de remarque, les conventions sont soumises au vote. 

La commission de la formation et de la vie universitaire rend un avis favorable à l’approbation des 

conventions suivantes  par : 

 

 Nombre de membres présents et représentés :          23 

 Nombre d’abstentions :       0 

 Nombre de voix pour :           23 

 Nombre de voix contre :           0 

 

N° 

Conventions  
Objet de la convention Domaine 

Porteur de 

projet 

16-CC-57 
Convention partenariat Clinique Notre Dame 

Lyon3 
Vie Étudiante 

Médecine 

préventive 

16-RC-02 
Convention conclue avec la société 

LOGICOACH - Application "PROJEPRO" 
Vie Étudiante SCUIO 

16-RC-38 

Convention conclue avec le Lycée professionnel 

Val de Saône - Participation à des cours en vue 

de faciliter l'orientation des lycéens. 

Formation SCUIO-IP 

16-RC-44 

Convention conclue avec l' université Lyon 2 et 

l'université de Saint-Étienne - réalisation de 

supports électroniques d'information à l'insertion 

professionnelle 

Vie Étudiante SCUIO-IP 

16-RC-22 

Convention conclue avec l'université de Lodz - 

Formation Diplomante Master Droit Economie 

Gestion Management 

Relations 

Internationales 
SGRI 

16-RC-24 

Convention conclue avec l'Alliance française de 

Lyon - Intégration Etudiants Internationaux  

(DEUF - PEUF) 

Relations 

Internationales 
SGRI 

http://www.univ-lyon3.fr/
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16-RC-32 

Convention conclue avec le lycée Jean Monnet 

- Pole Réussite "Conférence" de 2H00 étudiants 

filière STS 

Vie Étudiante 

Pôle 

universitaire 

de réussite  

16-RC-06 

Convention conclue avec l'Institution des 

Chartreux - Licence Droit-Economie-Gestion 

parcours Management et Sciences Humaines 

Formation IAE 

16-RC-08 
Convention de partenariat conclue avec 

l'université Claude Bernard - Dispositif PACES  
Formation IAE 

16-RC-18 

Convention de partenariat conclue avec l'école 

nationale des travaux publics de l'état - 

Formation Master Management  

et Administration des Entreprises 

Formation IAE 

16-RC-34 
Convention conclue avec l'université Claude 

Bernard Lyon 1 - Master Mention Philo (LHPST-CS) 
Vie Étudiante 

Faculté de 

philosophie  

16-RC-36 

Convention conclue avec l'École nationale 

supérieur de Lyon - "Préparation Agrégation" 

Philosophie Session 2017 

Formation 
Faculté de 

philosophie  

16-RC-04 

Convention conclue avec l'école centrale de 

Lyon -  Master/ Mention philosophie parcours 

Ethique, écologie et développement durable. 

Formation 
Faculté de 

philosophie  

 

Ces conventions sont consultables dans leur intégralité auprès du pôle convention du SAJGA : manufacture 

des tabacs, services centraux, 1er étage, porte 4569. 

L’ordre du jour étant épuisé et en l’absence de questions diverses, la séance est levée à 18h. 

 

 

Pour le président et par délégation, 

Le Vice-président en charge de la CFVU, 

 

 

Stephane PILLET 

 

http://www.univ-lyon3.fr/

































